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Communiqué de presse 
 

Paris | le 29 juillet 2010 
 
  

 

 
L’Etat et l’Ina signent le contrat d’objectifs et de 
moyens pour la période 2010 – 2014 
 

Frédéric Mitterrand, Ministre de la culture et de la communication et Mathieu 
Gallet, Président-directeur général de l’Ina, ont signé le 3ème contrat 
d’objectifs et de moyens (COM), pour la période 2010-2014. 
 
Les moyens de l’Ina augmentent de 2,2% par an sur la durée du COM, afin de lui permettre de 
rester une référence mondiale dans son domaine d’activité : la gestion de patrimoine 
audiovisuel en environnement numérique. 
 
Le contrat s’articule autour de deux missions principales:  
 
> poursuivre la sauvegarde et la numérisation des archives audiovisuelles menacées, 
 
> développer ses activités d'enseignement et de recherche. 
 
Fort des résultats acquis au cours des deux premiers contrats d’objectifs et de moyens, en 
matière de numérisation des archives audiovisuelles, de valorisation des collections et de 
formations, les axes principaux de ce troisième contrat sont désormais la transmission de 
savoirs et des compétences et la poursuite de la sauvegarde des archives audiovisuelles. 
 
 
> L’Ina aura pour objectif de créer, au sein du pôle de recherche et d’enseignement supérieur 
Université Paris Est  (PRES), une filière d'excellence sur l'image et les médias.  
Cette université du numérique et des médias doit jouer un rôle important en matière de 
formations (initiale et continue) pour les métiers de l’audiovisuel et du numérique et en matière 
de recherche en « sciences et métiers de l’image et du numérique ». 
 
> Le plan de sauvegarde et de numérisation (PSN) des archives menacées, initié à l'occasion du 
premier COM (2000-2003), doit se poursuivre jusqu’en 2014 pour un montant de 51,6 M€. 
 
> Ces développements s'appuieront par ailleurs sur la mise en œuvre d’un projet immobilier 
permettant, tant de sécuriser les archives numérisées que de développer les capacités d'accueil 
de l'Ina en matière d'enseignement et de recherche. L'Etat le financera à hauteur de 55 millions 
d'euros maximum.

Contact Presse 

Maud Forlini 

01 49 83 20 28 

mforlini@ina.fr 
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Les orientations stratégiques du nouveau contrat 
 
 

Dans le prolongement du dernier contrat, fort des résultats acquis, les axes prioritaires de l’Ina sont 

désormais la sauvegarde des archives audiovisuelles, la valorisation des collections et la transmission de 

savoirs et des compétences.  

 

A l’ère du numérique, l’environnement dans lequel l’Ina évolue est marqué par la multiplication des 

acteurs, la montée en puissance de nouveaux médias et l’émergence de nouveaux usages et supports de 

diffusion.  

 

Sur le terrain des contenus, de nouvelles offres apparaissent, avec des stratégies de programmation 

innovantes et des modèles économiques inédits. Par le biais des réseaux mondialisés, naissent de 

nouvelles pratiques culturelles et de nouveaux usages éducatifs et sociaux qui  défient les approches 

traditionnelles de l’information, de la connaissance et des savoirs. 

 

Dans ce contexte, l’Ina s’attachera à maintenir les acquis et les avancées qu’il a développés au cours des 

deux premiers COM.   

 

 En s’appuyant sur ses deux grands actifs - les fonds audiovisuels qu’il gère et les compétences qu’il 

rassemble – il orientera son action sur trois axes : 

- sauvegarder les archives 

- valoriser les collections 

- transmettre les savoirs et les compétences 

 

Entreprise nationale ancrée dans un territoire, l’Ina a vocation à décliner ses projets au plan national et 

international, mais également au niveau régional, en s’inscrivant notamment dans la politique du Grand 

Paris. 

 

En termes de gestion, dans un cadre de relations sociales renouvelé, l’Ina veillera à valoriser les 

qualifications et les compétences de ses collaborateurs et à maintenir la souplesse et la réactivité de son 

organisation interne. 
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Le dispositif général du COM 3 
 

Dans le prolongement du précédent contrat, le COM 3 détermine, pour la période 2010-2014, les 

engagements pris par l’Ina pour le développement de chacune de ses missions au regard des besoins de ses 

clients et usagers et des exigences du service public. 

 

Les objectifs sont multiples : 

 

I – Sauvegarder et enrichir la mémoire audiovisuelle 

 sauvegarder les archives 

 organiser et enrichir les collections 

 ouvrir le champ du dépôt légal 

 

II – Valoriser les collections 

 développer l’exploitation des collections 

 développer les services aux professionnels 

 développer l’offre à destination du grand public 

 

III – Une recherche de nouveaux savoirs 

 explorer et constituer de nouveaux savoirs 

 diffuser les savoirs et les compétences 

 créer l’espace d’accueil de l’université du numérique et des médias 

 

IV – Une re-allocation des ressources 

 améliorer la gestion des ressources humaines 

 poursuivre la modernisation de l’organisation interne 

 respecter l’environnement 

 

Les objectifs sont assortis d’indicateurs stratégiques de résultats et d’indicateurs de suivi. La construction 

et le suivi annuel des indicateurs font l’objet d’un audit extérieur par un organisme choisi par les co-

contractants sur la base d’un cahier des charges.  

 

Le présent contrat détermine également le cadre économique et financier dans lequel s’inscrira la mise 

en œuvre des objectifs fixés. 
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I - UNE MEMOIRE SAUVEGARDEE ET ENRICHIE 
 
Un des objectifs majeur de ce contrat est d’organiser la sauvegarde intégrale, à terme, du patrimoine 

audiovisuel et radiophonique de l’Ina. 

 

> SAUVEGARDER LES ARCHIVES 

1-  SAUVEGARDER LES FONDS : LE PLAN DE SAUVEGARDE ET DE NUMERISATION REVISE 

 

Le Plan de Sauvegarde et de Numérisation des fonds menacés de dégradation physico-chimique (PSN), 

lancé en 1999, a fait l’objet d’une première actualisation dans le cadre du COM 2 de l’Ina, sur la base 

d’une expertise indépendante menée en 2003. 

Cette expertise a évalué à 833 200 heures le volume des fonds menacés de disparition à l’horizon de 2015, 

dont 335 700 heures de programmes de télévision et 497 500 heures de programmes de radio. 

Au terme du deuxième contrat (fin 2009), 470 200 heures sont définitivement sauvées. 

L’objectif du COM 3 est : 

-  d’une part, de poursuivre la sauvegarde et la numérisation des fonds de télévision et de radio sur 

le périmètre initial révisé, évaluée à 51 250 heures de télévision et 234 300 heures de radio 

-  d’autre part, d’étendre le périmètre du Plan de Sauvegarde et de Numérisation pour prendre en 

compte les risques de dégradations apparus postérieurement à l’expertise menée en 2003 

 

Sur la période 2010–2014, l’Ina devra trouver les moyens complémentaires nécessaires pour engager la 

sauvegarde de ces fonds et éviter leur dégradation définitive. Les investissements d’avenir (anciennement 

Grand emprunt national) pourraient constituer un vecteur de financement envisageable.  
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2 - GARANTIR LA CONSERVATION PHYSIQUE DES SUPPORTS 

 

Pour garantir des conditions de conservation optimales et faire face aux besoins d’espace évalués sur la 

période du présent contrat, l’Ina procèdera à divers aménagements sur le site Saint Rémy l’Honoré 

(principal lieu de stockage) permettant de stabiliser la température à l’intérieur des bâtiments et 

d’accroître la surface de stockage disponible, garantissant la pérennité des supports, originaux ou issus du 

processus de sauvegarde. 

 

Un indicateur de suivi spécifique mesurera chaque année le niveau de sécurité du stockage des supports 

physiques. 

 

3- ORGANISER LA PERENNITE ET L’ACCESSIBILITE DES DONNEES NUMERIQUES : 

 

- par la mise en place d’un plan informatique dit de « Reprise d’Activité » (PRA), pour garantir à la 

fois la sécurité des données numériques archivées et la continuité d’exploitation des activités de 

l’Institut en cas d’incident grave du système d’information 

 

- par la mise en place d’un programme systématique de mise à niveau des supports des formats et 

des équipements de stockage et de lecture pour garantir la lisibilité des données numériques et 

pour optimiser en termes économiques et techniques les dispositifs de conservation et d’accès, un 

programme systématique de mise à niveau des supports 

 

 

 

 

 

 

 

> ENRICHIR LES COLLECTIONS 

L’Ina s’attachera à actualiser et développer l’attractivité de ses collections : 
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- en mobilisant l’ensemble des sources disponibles, télévision, radio et photographie, dans une 

démarche multimédia 

- en développant une politique d’apports nouveaux 

 

1. AMELIORER L’EDITORIALISATION DES FONDS D’ARCHIVES 

 

En constituant une offre thématisée ou éditorialisée multimédia qui sera pour ce COM 3, étendue aux 

fonds radios et aux fonds photographiques au fur et à mesure de leur numérisation et en développant les 

recherches sur les processus documentaires. 

 

2. ACCUEILLIR DE NOUVEAUX FONDS D’ARCHIVES  

 

Pour éviter le risque d’obsolescence de certaines collections et développer leur attractivité commerciale, 

l’Ina a engagé une politique d’accueil de nouveaux fonds. Ces apports viennent combler des manques, 

compléter des thématiques, donner de nouvelles perspectives ou apporter des angles de vue originaux sur 

un événement, une personnalité ou une période. 

Ils peuvent se décliner sous forme d’accueil de collection par don ou legs et, dans une perspective plus 

large de commercialisation,  sous forme d’acquisition de mandats d’exploitation. 

 

3. PRODUIRE DES CONTENUS PATRIMONIAUX 

 

La politique d’enrichissement des fonds implique également de poursuivre et d’amplifier la production des 

« entretiens patrimoniaux » et l’enregistrement de témoignages de personnalités importantes de la 

création et de l’action contemporaines. 

 

> OUVRIR LE CHAMP DU DEPOT LEGAL 

 

1. STABILISER LE PERIMETRE DU DEPOT LEGAL DE LA RADIO-TELEVISION 

 

A la fin 2009, au titre du dépôt légal, l’Ina collecte et propose, par l’intermédiaire de sept points d’accès 

à Paris et en régions, la consultation de 89 chaînes de télévision et de 20 programmes radiophoniques. 

Sur la période 2010-2014 ce périmètre sera globalement maintenu pour atteindre au maximum, en 

fonction des évolutions du paysage audiovisuel, 100 chaînes de télévision et 20 programmes 

radiophoniques. 

 

2. POURSUIVRE LA DIVERSIFICATION DES POINTS D’ACCES A LA CONSULTATION DU DEPOT LEGAL 

 

3. METTRE EN ŒUVRE LE DEPOT LEGAL DU WEB 

 

Après une phase d’étude, de recherche et de développement, les premières collectes expérimentales ont 

été réalisées début 2009 par une équipe de préfiguration de l’Ina. 

 

Une fois stabilisés les modes opératoires et fonctionnels de la totalité de la chaîne d’archivage des sites 

Internet en cause, le dispositif sera totalement opérationnel à l’horizon de 2011. 
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II – DES COLLECTIONS VALORISEES 

 

> DEVELOPPER L’EXPLOITATION DES COLLECTIONS 

 

Pour asseoir durablement le chiffre d’affaires de son activité d’exploitation de droits, l’Ina approfondira 

la démarche commerciale déjà engagée et fondée sur : 

-  la rapidité d’accès aux fonds, sur le plan technique et sur le plan juridique 

-  une qualité de service en constante amélioration 

-  la pertinence des grilles tarifaires 

-  la recherche permanente de nouveaux produits et de nouveaux marchés 

 

Dans ce but 4 axes sont à développer : 

 

1.  CONSOLIDER LES RELATIONS AVEC LES DIFFUSEURS PUBLICS 

 

2.  AUGMENTER LE CHIFFRE D’AFFAIRES DE CESSIONS DE DROITS 
 

3.  FLUIDIFIER LA GESTION DES DROITS 

 

- par l’approfondissement de la connaissance juridique des fonds et l’optimisation des procédures de 

reversement aux ayants droit en raccourcissant les délais de règlement 

- par la simplification de l’intégration de nouveaux fonds externes et l’actualisation des dispositifs 

juridiques avec les ayants droit 

 

4.  VALORISER LES FONDS A L’INTERNATIONAL 

 

Dans une perspective d’ouverture et de valorisation de ses fonds au plan international, l’Ina s’attachera : 

- à conclure des partenariats avec les institutions et les organismes chargés de promouvoir la 

culture française à l’étranger, notamment le futur Institut français et la société Audiovisuelle 

extérieure de la France (AEF) 

- à renforcer ses liens avec ses partenaires francophones d’Afrique et du Moyen-Orient pour la 

sauvegarde de leurs archives 

 

> DEVELOPPER LES SERVICES AUX PROFESSIONNELS 

 

1. FACILITER L’ACCES TECHNIQUE AUX ARCHIVES 

 

- Optimiser le service en ligne inamediapro.com 

- Adapter la politique tarifaire en cohérence avec les pratiques du marché 

- Construire une offre simplifiée en proposant des « mini-corpus thématiques » gérés forfaitairement sur 

le plan commercial 

– Développer les technologies adaptées aux marchés en privilégiant la livraison de ses programmes sous 

forme de fichiers adressables en ligne et en développant une technologie de mise à disposition de ses 

programmes en qualité « Haute définition », de façon à rester compétitif sur le marché des programmes 
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2.  GARANTIR LA SECURITE ET LA TRAÇABILITE DES CONTENUS 

 

L’Ina proposera aux acteurs de la nouvelle économie culturelle - opérateurs, producteurs, auteurs, 

détenteurs de droits - un service générique de traçabilité des droits intellectuels sur les réseaux de 

diffusion télévisuelle ainsi que sur Internet. 

 

 

Cette activité s’appuiera :  

- d’une part, sur l'outil de gestion d’empreintes numériques, SIGNATURE, développé par la Recherche de 

l'Ina 

- d’autre part, sur une base de données de référence constituée à partir des bases des données du dépôt 

légal de la radiotélévision et des flux audio et vidéo du dépôt légal du web 

 

 

> DEVELOPPER L’OFFRE A DESTINATION DU GRAND PUBLIC 

 

Le COM 3, en intégrant notamment la perspective de création d’une chaîne du patrimoine, prévoit 

d’approfondir et d’amplifier l’offre à destination du grand public pour faire de l’Institut un véritable 

média global, ouvert à tous et présent sur tous les supports de diffusion. 
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1.  ENRICHIR L’OFFRE EN LIGNE GRATUITE ET PAYANTE A DESTINATION DU GRAND PUBLIC 

 

Le site ina.fr est aujourd’hui confronté à l’explosion des offres audiovisuelles sur Internet et devra 

constamment se renouveler pour affirmer sa position de plate-forme de diffusion et de valorisation des 

archives de l’Ina, facilitant l’accès et la compréhension des contenus audiovisuels. 

2.  PRODUIRE ET EDITER POUR TOUS LES ECRANS ET SUR TOUS LES SUPPORTS 

 

Médiateur de la mémoire, l’Ina développera sa présence sur tous les supports, à travers toutes les 

interfaces : 

- en explorant de nouveaux formats, pour de nouveaux usages, avec des nouveaux talents 

- en privilégiant les partenariats dans le domaine des films documentaires 

- en s’adressant à tous les diffuseurs : chaînes hertziennes, câble et satellite, télévision numérique 

terrestre, fournisseurs d’accès à internet, télévision mobile personnelle, télévision interactive… 

- en maintenant une ligne de produits d’édition de grande qualité, à forte valeur éditoriale, conçus 

pour l’appropriation physique et distribués de façon innovante 
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III – UNE RECHERCHE DE NOUVEAUX SAVOIRS 

 

Le rassemblement, opéré en 2008, des activités de recherche et de formation en une direction 

unique, appuyée sur la profondeur historique des fonds d’archives et nourrie des compétences de 

l’entreprise, ouvre une dimension nouvelle pour la valorisation des collections et des savoir-faire de 

l’Institut et préfigure son devenir d’université de l’image et des médias. 

 

Les différents champs d’intervention de l’Ina dans le domaine de la formation – apprentissage, formation 

continue, enseignement supérieur et recherche – contribuent, en s’enrichissant mutuellement, à 

constituer une offre cohérente et structurée dans un secteur fortement concurrentiel. 

 

En constituant, au sein du PRES (Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur) ‘Université Paris Est’, une filière 

d’enseignement et de recherche sur les sciences et les métiers de l’image, l’Ina inscrit son projet dans la 

société de la connaissance et décline sa politique d’enseignement et de recherche sur plusieurs 

dimensions : 

- en identifiant, dans la perspective du Grand Paris, un espace de référence pour la formation aux 

métiers de l’image et des médias numériques  

- en contribuant à structurer, au plan national, un socle commun de connaissances et de 

compétences dans le champ audiovisuel 

- en créant un foyer d’attractivité et de rayonnement international 

 

> EXPLORER ET CONSTITUER DE NOUVEAUX SAVOIRS 

 

Dans la perspective de l’université du numérique et des médias, l’Ina sera le moteur de la recherche en 

sciences et métiers de l’image, conciliant théorie et pratique, recherche technologique et recherche 

humaine et sociale.  

Il conviendra de : 

- produire les concepts et les outils du développement de l’Ina et des medias numériques 

- construire un réseau de savoirs et de compétences 

 

> DIFFUSER LES SAVOIRS ET LES COMPETENCES 

 

1.  PARTAGER LES SAVOIRS 

 

Au sein du PRES, l’Ina animera l’université du numérique et des médias. Il s’appuiera sur les deux 

enseignements supérieurs de niveau master créés en 2007 et développera de nouveaux enseignements en 

son nom propre ou en partenariat, notamment, avec les membres du PRES « Université Paris Est », pour 

contribuer à l’émergence d’un véritable champ disciplinaire sur l’image et les médias et constituer un lieu 

unique de formation alliant savoirs théoriques et savoir-faire professionnels, capable de répondre aux 

besoins de compétences de haut niveau des entreprises du secteur.  
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2.  TRANSMETTRE LES COMPETENCES  

 

L’Ina s’attachera à consolider son dispositif commercial et à renforcer sa veille sur les technologies 

émergentes. 

Et pour mieux répondre aux exigences du marché, l’Ina adaptera l’organisation de ses offres et veillera 

tout particulièrement à optimiser les formations proposées sur catalogue. 

 

3. IRRIGUER LE MONDE DE L’EDUCATION 

 

L’Ina développera des offres pédagogiques à partir de ses fonds d’archives, associés à des dispositifs de 

navigation et de recherche permettant une appropriation optimale des documents audiovisuels par les 

enseignants et les élèves. 

 

> CREER L’ESPACE D’ACCUEIL DE L’UNIVERSITE DU NUMERIQUE ET DES MEDIAS  

 

Avec la création de l’université du numérique et des médias, la montée en puissance des activités de 

recherche et des enseignements supérieur et professionnel implique des aménagements majeurs en 

termes d’espaces et d’infrastructures immobilières. 

 

Dans cette perspective, un projet immobilier comprend le réaménagement des bâtiments existants et le 

déploiement d’un nouveau site destiné à accueillir les activités d’enseignement et de recherche. 

 

Son coût estimatif, inclus dans le cadre économique et financier défini à l’article 3 ci-après à hauteur de 

75 millions d’euros, est établi sur la base de la législation en vigueur à la date de signature du contrat en 

matière d’exigence environnementale. Il peut être sujet à révision en fonction des évolutions de cette 

législation. 

 

L’Etat assure à l’Ina une dotation exceptionnelle dont le montant ne dépassera pas 55 M€. Cette dotation 

finance un projet immobilier d’un coût total maximal de 75 M€.  
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IV – UNE RE-ALLOCATION DES RESSOURCES 
 

> AMELIORER LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES  

 

1 – REFONDER LE CONTRAT SOCIAL DE L’ENTREPRISE  

 

L'objectif de la renégociation de la convention collective, en cours à la date de signature du présent COM 

3 est de doter l'Ina et ses collaborateurs d'un statut collectif protecteur et moderne en cohérence avec ses 

métiers, activités et pratiques. La nouvelle convention définira le cadre d'un dialogue social rénové et 

respectueux des droits et libertés de chacun.  

 

2 – VALORISER LES QUALIFICATIONS ET LES COMPETENCES 

 

Le plan de formation restera à cet égard ambitieux. La mobilité interne et le transfert des savoir-faire 

seront encouragés. 

L'élévation du niveau de qualification sera encouragée par la mise en œuvre d’une démarche de Validation 

des acquis de l'expérience. 

L'Ina accompagnera individuellement les salariés inscrits dans un projet de reconnaissance des acquis 

professionnels en finançant leur démarche et en leur accordant les moyens d'obtenir le diplôme ou le titre 

à finalité professionnelle correspondant à leur évolution professionnelle 

 

3 - MAITRISER LA MASSE SALARIALE  

 

L'Ina poursuivra l'effort engagé au cours des deux premiers COM, qui a permis de maintenir le montant des 

frais de personnels. La poursuite de cet objectif traduit la volonté de l'entreprise de maîtriser sa masse 

salariale et ses effectifs tout en assurant le développement de ses activités et de ses ressources propres.  

 

> POURSUIVRE LA MODERNISATION DE L’ORGANISATION INTERNE 

 

Par : 

- La poursuite de l’amélioration des procédures de reporting et de contrôle  

Les procédures de contrôle interne et les états de reporting désormais opérationnels seront approfondis et 

renforcés en liaison avec les directions opérationnelles et le Commissariat aux comptes. 

- La maîtrise des frais généraux  

- La rationalisation des implantations immobilières  

La création de l’espace d’accueil de l’université du numérique et des médias s’inscrit dans un schéma 

directeur visant à rationaliser les emprises immobilières actuelles et à optimiser la gestion des espaces et 

des activités. 

- Le respect de l’environnement  

Une politique de réduction des consommations d’énergie  sera engagée, concernant plus particulièrement 

la consommation de gaz, dans toutes les emprises dans lesquelles l’Institut détient la maîtrise des 

installations. 
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Le cadre économique et financier 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

COMPTE D'INVESTISSEMENT PREVISIONNEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EFFECTIF PERMANENT 

 

 

 

En millions d'euros 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Redevance 76,6 79,6 82,5 84,4 88,1 89,5

Produits d'exploitation 38,1 39,2 40,6 41,9 43,2 44,5

Produits financiers et exceptionnels (1) 7,0 4,0 4,6 4,8 7,1 9,3

Total des produits 121,7 122,9 127,7 131,1 138,4 143,2

Personnel 63,7 65,7 69,4 71,9 73,7 75,0

dont personnel permanent 56,5 58,7 62,1 64,2 65,7 66,8

Fonctionnement 39,5 39,9 40,7 41,3 43,9 44,7

Amortissements et provisions 16,3 17,2 17,4 17,9 20,8 23,6

Total des charges 119,5 122,8 127,6 131,1 138,4 143,2

Résultat net avant impôt 2,2 0,1 0,1 0,0 0,0 0,0

(1) incluant la fraction de redevance affectée au PSN et aux opérations immobilières reprise annuellement 

en exploitation à hauteur des amortissements constatés dans l’année

En 2009 : reprise de provision pour 2,9 et production immobilisée pour 0,5M€

En millions d'euros 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Capacité de financement 11,8 13,7 13,3 13,2 15,1 15,7

Redevance d'investissement 7,8 5,8 7,6 7,6 4,7 3,6

Allocation spécifique immobilier 0,0 0,0 0,0 39,0 16,0 0,0

Total des ressources 19,6 19,5 20,9 59,8 35,8 19,3

Investissements hors immobilier 18,2 20,0 20,1 19,0 18,9 18,8

Projet immobilier 2,4 8,3 46,4 17,8 0,0

Total des emplois 18,2 22,4 28,4 65,5 36,7 18,8

Excédent / Besoin de financement 1,4 -3,0 -7,5 -5,7 -0,9 0,6

En ETP 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Effectif ETP au 31/12 de chaque année 980 980 997 998 995 980
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